COMMENT SE FORME LE DROIT EUROPEEN ?

PROCESSUS DE DECISION ET PRINCIPALES
INSTANCES DE L'UNION EUROPEENNE

COUR A - UN REGLEMENT EST COMPARABLE A UNE LOI
EUROPEENNE B — UNE DIRECTIVE LIE TOUT ETAT SUR LE FOND. CHACUN RESTE LIBRE QUANT A LA FORME
DE JUSTICE ET AUX MOYENS DE MISE EN CEUVRE
C — UNE DECISION EST OBLIGATOIRE POUR SON DESTINATAIRE (GOUVERNEMENT —
COUR DES ENTREPRISE — PAR EXEMPLE...)
COMPTES D — UNE RECOMMANDATION OU UN AVIS NE LIENT PAS
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